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Une enquête pour mieux connaître les 
professionnel·les de la voile et de l’encadrement 
Le Pôle ressources national sports de nature, la Fédération française de voile et l’École nationale de voile et 
des sports nautiques, lancent en 2022 une enquête consacrée aux éducateur·trices sportif·ves dans le champ 
de la voile. Il s’agit de la 8e enquête auprès des encadrant·es d’une discipline sportive de nature et de la 2e 
dans le champ du nautisme. 

Dans le cadre d’une réflexion collective sur le devenir des métiers de l’encadrement, les enquêtes sur le métier 
d’éducateur·trice permettent de prendre connaissance de la réalité de l’encadrement sportif d’une filière 
professionnelle en se basant sur l’emploi des éducateur·trices sportif·ves déclaré·es en activité. Elles apportent 
des données fiables et objectives, utiles aux acteur·trices du milieu sportif (État, fédérations, prestataire, 
organisme de formation, financeur, élu·e local·e, opérateur de tourisme) qui souhaitent améliorer 
l’accompagnement des professionnel·lles dans la définition de politique de développement des activités de la 
voile. Par la réalisation d’une enquête auprès des professionnel·les des clubs de voile, il s’agit d’avoir une vision 
globale des conditions d’exercice de ce métier. 

Qui sont les plus de 6 500 éducateur·trices sportif·ves de voile ? À quoi ressemble leur activité professionnelle 
(activités encadrées, publics, fonctions assurées, périodes d’emplois, statuts, …) ? Quelles sont les principales 
évolutions du métier ? Quels sont leurs profils types ? 

Cette observation s’intéressera à l’ensemble des professionnel-les, qu’ils soient déclaré·es ou non, du 
moniteur·rice saisonnier·e ou entraîneur professionnel, à la direction de structure, en passant par les cadres 
d’État ou de collectivités territoriales, pour obtenir une vision précise et actuelle du secteur professionnel de 
l’encadrement des activités sportives et de loisirs de la voile. L’enquête, qui sera déployée début février 2022, 
sera ouverte jusqu’à l’obtention d’un nombre de réponses satisfaisant. La FFVoile, l’ENVSN et le PRNSN 
encouragent le réseau à diffuser largement cette enquête auprès de l’ensemble des professionnel·les des 
activités de la voile. 

Les partenaires 

Pôle ressources national sports de nature (PRNSN) 
Pour renforcer les compétences des acteurs des sports de nature et afin de partager les connaissances, le ministère chargé des Sports a 
créé en 2004 un Pôle ressources national sports de nature (PRNSN) au sein du Centre de ressources, d’expertise et de performance 
sportives (CREPS) Auvergne - Rhône-Alpes (Vallon-Pont- d’Arc · Voiron · Lyon). Sa vocation prioritaire est de diffuser des savoir-faire et de 
valoriser les bonnes pratiques et les actions innovantes. Il constitue un outil de mise en relation, de conseil et d’expertise à la disposition 
l’ensemble des acteurs du développement des sports de nature. 
sportsdenature.gouv.fr 

http://www.sportsdenature.gouv.fr/
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 Fédération française de voile (FFVoile) 
Association Loi 1901, délégataire de l’État pour l’organisation du Sport Voile sous toutes ses formes, la Fédération française de voile, avec 
son réseau de 1074 clubs répartis sur l’ensemble du territoire : 

• accueille, encadre et forme tous les publics, 
• anime, labellise et représente un réseau national de clubs, 
• promeut, partage et développe le sport sous toutes ses formes de pratiques, 
• s’engage socialement et préserve son environnement, son terrain de jeu, 
• planifie, réglemente et arbitre toutes les compétitions, 
• détecte et accompagne les sportifs de haut niveau. 

La FFVoile en chiffres, c’est : 3,3 millions de pratiquants dont 50% accueillis dans son réseau de clubs affiliés notamment dans ses 392 
Écoles Françaises de Voile pour un total de plus de 250 000 licenciés. C’est plus de 6000 épreuves inscrites au calendrier fédéral. 
ffvoile.fr 

 

École nationale de voile et des sports nautiques (ENVSN) 
Etablissement public national, qui a pour mission la formation et le perfectionnement des professionnels et des autres acteurs du nautisme 
dans les domaines de l'animation, de l'entraînement, du développement sportif et de la gestion des structures nautiques. L'ENVSN 
contribue également à la mise en œuvre des politiques sportives des fédérations nautiques, au développement du nautisme en général et à 
la protection de ses usagers. Dans le cadre de sa mission d'expertise Sport Mer Littoral, l’ENVSN est en appui des ministères chargés des 
Sports et de la Mer pour la mise en œuvre des actions inscrites dans le Comité interministériel de la Mer, dont l'attractivité vers les métiers 
de la Mer. 
envsn.sports.gouv.fr 

 

Ressources 
Formulaire de participation (jusqu’au lancement de l’enquête)  sportsdenature.gouv.fr/enquete-voile 

Logos, visuels, communiqué presse à télécharger sur sportsdenature.gouv.fr/enquete-voile 

 

 

Contact presse  
 

Pôle ressources national sports de nature 
Aziz Chlieh 
Chargé de mission Emploi, métiers, formation 
06 81 47 14 11 
aziz.chlieh@sportsdenature.gouv.fr 

Fédération française de voile 
Olivier Clermont 
Responsable Communication et Partenariats 
01 40 60 37 62 
olivier.clermont@ffvoile.fr 

École nationale de voile et des sports nautiques  
David Rontet 
Chargé de mission Sport Mer Littoral 
06 02 15 51 61 
david.rontet@envsn.sports.gouv.fr 
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